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OBJECTIFS

L'objectif de la formation est de former des managers 
de structures associatives sportives sur des fonctions 
et responsabilités de niveau intermédiaire (niveau 
6), notamment dans le domaine du football. Il est 
attendu qu'ils soient capables d'une part d'assurer des 
responsabilités
d'encadrement de la pratique (entraînement et 
compétition), et d'autre part de concevoir, mettre en 
oeuvre et évaluer des projets dans le domaine du sport, 
et plus largement de contribuer au développement 
d'une organisation sportive.
La Licence AGOAPS Parcours Football est ouverte en 
formation initiale, uniquement en alternance (contrat 
d'apprentissage). Elle est organisée à distance avec 4 
journées de regroupement en présentiel tous les mois. La 
présence à ces journées de regroupement est obligatoire. 
Le reste des interventions se fait en distanciel.

Cette formation est adossée à une fiche RNCP
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35947/
renvoyant aux tâches observées dans la réalité 
professionnelle et aux diverses compétences à acquérir 
et maîtriser.

POUR RÉUSSIR

Modalités de candidatures 

Les candidats en formation initiale doivent postuler 
sur Ecandidat.
Savoir nager n'est pas obligatoire.
L'obtention du Brevet de Moniteur de Football (BMF) est 
également fortement recommandée pour candidater 
sur la Licence Pro AGOAPS.

L'accès à la formation n'étant possible qu'en alternance
(apprentissage), il convient que les candidats soient en
mesure de fournir une promesse d'embauche d'une 
année en apprentissage dans le cadre de la formation 
à la date butoir précédent les entretiens de sélection 
(mai de l'année universitaire n-1).

Conditions d'accès
Pour accéder en Licence Pro AGOAPS parcours football et 
réussir sa formation, il est recommandé :
n D’avoir acquis au préalable une expérience validée 
(stage au minimum) dans le secteur du sport (et notam-
ment du football) et du management.
n D’avoir développé des connaissances et des compé-
tences dans les domaines de l'entraînement et du ma-
nagement.
n L’entrée en Licence Pro AGOAPS Parcours football se 
fait après l’obtention d’un diplôme de niveau bac + 2 
(DUT, BTS, DEUST, L2…) donnant 120 crédits ECTS. Pour 
les professionnels qui n’ont pas le titre requis (diplôme 
bac+2) mais qui ont une expérience professionnelle 
solide dans le secteur, il est possible de solliciter une 
Validation des Acquis Professionnels (VAPP) pour can-
didater. L'accès à la formation est conditionné par une 
sélection, sur la base d’un dossier de candidature dépo-
sé sur e-candidat Dijon et sur un entretien de sélection. 

ET APRÈS...

La vocation de la licence professionnelle 
AGOAPS est de permettre une insertion 
professionnelle directe des diplômés à la 
sortie de formation. La poursuite en master 
est possible (sélection).

Poursuite d'étude

Educateur sportif, chef de projet, agent de 
développement, coordonnateur d’équipe, 
gestionnaire d’infrastructures dans le domaine 
du Football (milieu fédéral, secteur public, 
secteur privé…). Possibilité de devenir auto-
entrepreneur sportif.

Secteurs professionnels

ORGANISATION

La formation de 410,5 heures (dont 330 en présentiel) comprend 4 blocs de compétences. Elle s’organise 
autour de 10 sessions de 4 jours en présentiel auxquelles s’ajoutent des sessions en distanciel.

SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES (STAPS)

Licence AGOAPS
Parcours Football 
Mention ANIMATION, GESTION ET ORGANISATION DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES
Parcours porté par l'UFR STAPS DE DIJON - LE CREUSOT



MATIÈRES ENSEIGNÉES

Lorsque l'étudiant n'est pas en formation, il réalise ses heures statutaires dans le cadre de son apprentissage au 
sein de sa structure associative (club de football, Ligue Régional, District).
L’organisation pédagogique à distance a été adoptée pour faciliter l'alternance et favoriser l’insertion, en 
s’appuyant sur une mise en situation professionnelle importante. Les apprenants mettent en application les 
acquisitions de compétences des blocs de compétence directement dans leur structure sportive. L’enseignement 
à distance permet un accès facilité à la formation (candidats ne résidant pas sur la région).
BLOC 1 : Encadrer des séances d'APSA pour différents publics
BLOC 2 : Analyser et diagnostiquer l'activité motrice
BLOC 3 : Coordonner et gérer administrativement une structure
BLOC 4 : Agir en responsabilité au sein d'une structure
Dans le cadre de la formation, une convention avec l'Institut Emploi Formation du Football et la Ligue 
de Bourgogne Franche Comté de Football permet de viser une bi-qualification en tant qu'entraîneur et 
manager de projet. En effet, des enseignements assurés par la LBFC permettent aux apprentis de valider 
la formation de Responsable Technique de club. 

EN MOYENNE...

En Licence Pro AGOAPS 30h à 35h de cours par 
semaine.
10h de travail personnel (relecture et mise à jour 
des cours, lecture des sources).

Le temps de travail

Le stage des L3 Pro AGOAPS Parcours football se 
fait dans le cadre de leur structure d'alternance.
L'objectif principal du stage est de permettre aux 
étudiants de réaliser des projets dans les domaines 
de l'animation, la gestion et le développement 
des Activités Physiques Sportives et Culturelles, 
et de les analyser de façon à être opérationnel et 
autonome dans leur gestion.

Stage 

Capacité d'accueil globale est de 25 étudiants.

Capacité d'accueil Frais de scolarité 

Droits de scolarité
178 €  (2025-26)
Cotisation vie étudiante et de campus (CVEC)
105 € (2025-26)

CONTACTS 

Point info étudiant
03 80 39 39 80

info.etudiant@ube.fr

UFR STAPS
Responsable de promotion

guillaume.perreau-niel@ube.fr

Pour votre orientation Pour les informations pédagogiques

Dans le cadre de la formation, les alternants en Licence Professionnelle AGOAPS parcours 
football suivront des modules complémentaires assurées par la Ligue Bourgogne Franche 
Comté de Football en lien avec la Fonction de Responsable Technique de Club.

Dans le cadre de la Licence Professionnelle AGOAPS parcours Football, les alternants suivront 
également des modules complémentaires assurés par la Ligue Bourgogne Franche Comté de 
Football, en lien avec la fonction de Responsable Technique de Club.


